
Pour un prêt personnel Auto d'un montant de 5 000 € sur 36 mois, vous remboursez 36 mensualités de 141,69€ hors assu-
rance facultative. Montant total dû : 5 146,84€ dont 46 € de frais d'accession*. Taux Annuel Effectif Global (TAEG) fixe de 
1,92%. Taux débiteur fixe de 1,30 %. Le coût mensuel de l'assurance facultative est de 3€ et s'ajoute aux mensualités ci-dessus. 
Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager.
* Les frais d’accession intègrent, le cas échéant, le droit d’entrée (11€) et les frais de cotisation (24 €) soit 35€ pour un seul emprunteur ou 46€ pour 2 co-emprunteurs. 

L’ASSOCIATION CSF VOUS AIDE POUR

LE PRÊT AUTO
CITOYEN

DE QUOI S’AGIT-IL ?

QUELLES SONT LES CARACTÉRISTIQUES ?

(1) L’association Crédit Social des Fonctionnaires prend en charge la différence entre le TAEG proposé et le TAEG réel.
Association aux côtés des fonctionnaires et assimilés, le CSF sélectionne au mieux de leurs intérêts des solutions de crédit, d’épargne et d’assurance. Pour adhérer au CSF (Association loi 1901 – siège 
social : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris cedex 09), il vous suffit d’acquitter une fois pour toutes un droit d’entrée de 11€ par personne. Devenez cotisant et profitez de tous les services 
et avantages sélectionnés pour vous, pour seulement 24€ par an et par foyer. 
CRÉSERFI, l’établissement financier du CSF (SA au capital de 56 406 136 € RCS Paris B 303477319 - Intermédiaire d’assurances enregistré à l’ORIAS sous le numéro 07 022 577 (www.orias.fr) - Siège social : 9 
rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris cedex 09), vous propose le Prêt Personnel Citoyen, valable pour un montant de 5 000€ à 30 000€, sur une durée de 36 à 60 mois au TAEG fixe de 1,31% à 1,92% 
(taux débiteurs fixes de 1,30%). Offre sous réserve d’acceptation de votre dossier par CRÉSERFI après étude de votre situation financière. Vous bénéficiez d’un droit de rétractation. Tous les montants et exemples de 
ce document sont hors assurances facultatives. Barèmes et conditions au 31/03/2014. Offre valable dans la limite de 500 véhicules issus de la sélection du partenaire, jusqu’au 30/09/2014.
Les offres d’assurances sont distribuées par CSF Assurances - SARL de courtage d’assurances du CSF au capital de 450 000 € inscrite l’ORIAS sous le n° 07 008 834 (www.orias.fr) - RCS Paris B 322 950 
148 - siège social : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris cedex 09. 
Les formules d’épargne, de prévoyance et d’immobilier locatif sont distribuées par PROGRETIS - SARL de courtage d’assurance du CSF au capital de 5 000 000 € - RCS 509 364 972 Paris - enregistrement 
à l’Orias sous le N° 09 050 053 (www.orias.fr) - siège social : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris cedex 09. 
Conformément à la loi, vous disposez d’un droit d’opposition à l’utilisation de vos données personnelles à des fins de prospection commerciale que vous pouvez faire valoir sans frais à tout moment 
auprès du CSF - Service Gestion : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris cedex 9.

PRÊT

REPÉREZ-LE !

AIDÉ

Le PRÊT AUTO CITOYEN est destiné à financer l’achat d’un véhicule neuf proposé 
par notre partenaire Auto IES, parmi une sélection de véhicules disponibles sur 
le www.csf.fr/auto et marqués du visuel :

Montant de 5 000€ à 30 000€.
Durée de 36 à 60 mois.
Taux Annuel Effectif Global (TAEG) fixe de 1,31% à 1,92% maximum.
Pour l’achat de toute voiture de marque Citroën, Renault ou Peugeot.
L’association CSF prend en charge une partie du coût de votre crédit(1).
Ce prêt auto est proposé par CRÉSERFI, l’établissement financier du CSF.

CRÉDIT SOCIAL DES FONCTIONNAIRES

IL Y A QUELQUE CHOSE DE PLUS ENTRE NOUS



PRÊT AUTO CITOYEN

COMMENT PROFITER DE L’OFFRE ?

IMPORTANT
En cas de refus de votre demande de financement, le devis signé n’ayant 
pas été adressé à Auto IES, vous avez la possibilité de ne pas commander 
le véhicule.

Prenez rendez-vous avec votre conseiller CRÉSERFI pour définir ensemble 
les caractéristiques de votre plan de financement.

Veillez à fournir un dossier complet pour qu’il soit étudié dans les meilleures 
conditions.
En cas d’acceptation, votre conseiller vous en informera dans un délai de 
4 jours.

Rendez-vous sur le www.csf.fr/auto 
pour choisir votre voiture parmi les modèles marqués du visuel

Faites une demande de devis en ligne sur le www.csf.fr/auto 
ou par téléphone au 04 70 30 99 45 
(prix d’un appel local depuis un poste fixe).

Adressez votre devis signé à votre conseiller CRÉSERFI, soit lors d’un 
rendez-vous en agence, soit par courrier.
Pour prendre rendez-vous :

Votre devis est alors transmis à notre partenaire Auto IES pour la commande 
de votre véhicule. 
Le financement est versé sur votre compte.
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